


I N T R O D U C T I O N

Ce guide pratique à usage des directeurs et des
organisateurs des centres de vacances et de loisirs

(CVL) est une suite de la journée régionale d'études
"Comprendre et prévenir la violence pour VIVRE ENSEMBLE EN
CVL" organisée par l'Union régionale de La Jeunesse au plein air
de Midi-Pyrénées (UR JPA), la Direction régionale et départe-
mentale de la Jeunesse et des Sports (DRDJS) et la Direction
départementale de la Jeunesse et des Sports du Tarn (DDJS), le
11 octobre 2003 à Albi. 
Les ateliers ont fait émerger la nécessité d'aider les organisa-
teurs et les directeurs à prévenir nombre de difficultés, de "vio-
lences d'attitudes" ou de violences, en gérant mieux la partie
préparation des séjours de vacances et des centres de loisirs
ainsi que les temps de démarrage. Ils ont également exprimé
l'importance de mieux connaître et prendre en compte les diffé-
rents publics, d'adapter les situations pédagogiques durant les
séjours. Ils ont enfin pointé les difficultés, le manque d'informa-
tion des directeurs et des équipes pédagogiques sur ce qu'ils
peuvent et doivent faire devant certains cas de violence plus
lourds. 

Ce document se veut une première réponse à ces divers besoins.
En adoptant la forme de FICHES PRATIQUES, il tente d'apporter
des réponses concrètes afin de fournir un outil aux organisa-
teurs et aux directeurs. Elles s'appuient bien sûr sur les quelques
aspects réglementaires qui existent. A cet égard le décret du 3
mai 2002 clarifie le cadre et les principes d'élaboration du pro-
jet éducatif que doit élaborer l'organisateur. Elles apportent
aussi des informations susceptibles d'éclairer des pro-
blèmes rencontrés. Elles mettent surtout en avant des avertis-
sements, des recommandations, des idées et des pistes. Il
n'existe aucune fatalité. Il est toujours possible d'agir sur les
situations qui peuvent générer de la violence. Car, au delà de très
rares cas ne relevant plus seulement de l'approche éducative, il
faut "oser l'éducatif" pour une meilleure prévention et un
meilleur traitement des situations de violences. Pour continuer
aussi à "vivre ensemble" dans les CVL.
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Le droit aux vacances et aux loisirs pour tous et la mixité sociale sont actuellement deux
enjeux indissociables du "vivre ensemble" dans les CVL.

Le droit aux vacances ?  un enjeu encore… pour 3 enfants sur 10 !
Dans un pays développé comme le nôtre, on mesure cette injustice au regard de l'importance des
vacances pour les autres enfants : repos, dépaysement, découverte, ressourcement, liberté. Le non-
droit aux vacances est une forme d'exclusion même s'il n'en est pas la plus spectaculaire. Comme
l'accès à la culture est constitutif de la dignité humaine, l'accès aux vacances est constitutif de la dignité
d'un enfant… On oublie trop souvent que les vacances et les loisirs sont un des aspects du droit à
l'éducation reconnu par la Convention Internationale des Droits de l'Enfant.
Les CVL qui accueillent déjà plus de 4 millions de jeunes, sont un des moyens privilégiés pour qu'un
plus grand nombre encore accèdent à ce droit. L'opération de La JPA "Un million d'enfants de plus en
vacances !" œuvre aussi en ce sens en avançant, avec le soutien de parlementaires déjà nombreux,
des propositions telle qu'une allocation vacances. 

La mixité sociale ?  un enjeu de plus en plus présent aujourd'hui !
Dans la cité, le quartier, à l'école ou dans les loisirs… c'est permettre à des enfants de sexes différents,
d'origines géographiques, sociales et culturelles diverses, de cohabiter, de pouvoir apprendre, jouer
ensemble… 
Mais dans un contexte de lien social distendu, où l'individualisme et le consumérisme  triomphent, où
insécurité et insécurité sociale s'entremêlent, où se développent aussi idées racistes et xénophobes, la
mixité sociale est souvent mise à mal. Une catégorie de population tend de plus en plus à en chasser
une autre. 
Cela touche aussi des CVL qui voient les jeunes de quartiers relégués ou issus de foyers de l'aide sociale
à l'enfance risquer de faire fuir les autres jeunes. Des CVL associatifs ou municipaux pour les "pauvres"
et des séjours ou stages spécialisés organisés par des organismes à buts lucratifs pour les "riches" ?
La question se pose déjà.  Si l'on rajoute la difficulté des classes moyennes, non prises en compte par
les politiques publiques, à financer les départs en vacances collectives, on mesure l'ampleur des
problémes.  

Le "vivre ensemble", un apport éducatif original du CVL
L'apprentissage de la vie en collectivité est essentiel. Basé sur le respect de l'autre et sur des règles de
vie commune, il ne va pas de soi, y compris en CVL. Mais en situation de vacances collectives, cet
apprentissage social se réalise au travers du plaisir de " vivre ensemble " des activités de loisirs. Il est
l'occasion d'une mixité de genre qui permet d'évoluer sur les représentations des rôles féminins et
masculins.  Il est aussi une occasion de véritable mixité sociale. Autrefois, mairies ou comités
d'entreprises fournissaient aux familles un trousseau pour ne pas handicaper la participation de certains
enfants, évitant aussi, avec cet " uniforme ", que les effets personnels ne traduisent les différences
sociales ! Ceci traduit combien les CVL ont constitué un lieu privilégié de rencontre entre jeunes et
adultes d'origines géographiques, sociales et culturelles différentes. Ils peuvent continuer à jouer ce
rôle  pour peu qu'on leur en donne les moyens et qu'ils s'adaptent aux réalités nouvelles… à commencer
par anticiper tout ce qui peut favoriser des manifestations de violences. La réussite du centre nécessite
une connaissance préalable et une prise en compte des réalités des publics accueillis. Pour être
réellement  maintenue, la mixité sociale dans les CVL doit aussi s'organiser.  

"Vivre ensemble" : 
un enjeu éducatif et social pour les CVL

Prévenir et 

gérer les

situations 

de violence 

en CVL

2
UR

 J
PA

 /
 D

RD
JS

 M
idi

-P
yr

én
ée

s
GU

ID
E

PR
AT

IQ
UE



2

UR
 J

PA
 /

 D
RD

JS
 M

idi
-P

yr
én

ée
s

GU
ID

E
PR

AT
IQ

UE
Intégrer de jeunes handicapés
Un autre défi du “Vivre ensemble” en CVL
Tout enfant ou adolescent, quelle que soit la nature de son handicap, peut être accueilli dans un
CVL. La réglementation actuelle prévoit la prise en compte de la spécificité de ces publics
dans le projet éducatif.
La charte de déontologie pour l'accueil des personnes handicapées dans les structures
de vacances et de loisirs non spécialisées affirme dans son préambule : "la diversité des
personnes, acceptée et prise en compte, constitue un facteur d'enrichissement et d'évolution
positive de la société...". Les signataires de la charte s'engagent  notamment à "favoriser
l'intégration sur le lieu de vacances ou de loisirs de la personne handicapée en lui donnant les
moyens d'agir, de vivre et de participer avec les autres vacanciers." 

Comité de suivi de la charte : JPA 21 rue d'Artois 75008 Paris - Site : www.jpa.asso.fr



Assez peu de chiffres mais quelques indications : les actes graves restent très rares en CVL.

Il n'est pas tenu de statistiques des actes de violences dans les CVL. Il est donc difficile
d'apprécier leur ampleur et leur évolution. Un des seuls indicateurs est le nombre de renvois

ou de déplacements d'un jeune d'un centre à un autre. Une mini enquête réalisée durant l'été 2000
par le bureau des CVL du ministère de la Jeunesse et des Sports, auprès de 70 DDJS, a permis de
constater qu'il y avait moins de 1% des centres dont un acte de violence avait été repéré ou
déclaré (renvois de mineurs, agressions, etc.). Des chiffres que corroborent des enquêtes plus
localisées réalisées par des organisateurs.
Comme pour l'école, les "victimations" en CVL relèvent plus de violences d'attitudes que de
violences délictueuses graves.

Surtout des violences d' attitudes ou micro-violences

Des refus d'activités assez fréquents
Le refus d'activité est la violence la plus fortement ressentie par les personnels éducatifs. Cela témoigne
en particulier de l'inadaptation de certains séjours centrés sur un planning d'activités qui encadre trop
fortement le choix et de l'inadaptation de ces mêmes activités aux réalités culturelles et sociales du
public. S'y rajoutent parfois des refus de règles de la vie quotidienne (rangements, respect des
horaires...)

Des violences réactives et identitaires
Comme l'école, les CVL fréquentés par des publics issus des quartiers relégués connaissent plus de
violences d'attitudes. Moins qu'une transgression ou un manquement aux règles de civilité du "vivre
ensemble", ces violences d'attitudes sont davantage pour ces jeunes un mode de réaction face au
mépris et à l'abandon dont ils se sentent l'objet. Ils retournent les stigmates portés ("les sauvageons")

Violences en CVL ... De quoi parle-t-on ?
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POUR S'Y RETROUVER
Violences délictueuses : les actes, qualifiés par la loi, d'atteintes aux personnes ou aux biens,
passibles de sanctions pénales
Violences d'attitudes : des actes qui, pris isolément, apparaissent souvent comme peu graves
(insulte, impolitesse, refus des règles de vie, provocation, menace, harcèlement, entre jeunes ou
avec les adultes, mais aussi manque de respect aux biens et au matériel des institutions). Leur
répétition et leur accumulation créent un climat collectif d'oppression  et entraîne de la souffrance
importante chez la victime. 
Violences institutionnelles : elles sont produites par des institutions. Jacques Pain,chercheur
en éducation, parle de maltraitance institutionnelle (appréciations et attitudes portant atteintes
aux personnes - carences de l'accueil - mauvais état des établissements) et d'abus symbolique
(abus d'autorité - carences en matière de place accordée aux parents dans une institution
éducative - non prise en compte de la parole des enfants).
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en mode d'expression pour faire peur (langage et provocations) et marquent leur différence (refus de
certaines règles de vie). Leurs modes de socialisation incorporent les rapports de force et de domination
et ils les mettent en jeu dans les relations avec les autres afin de s'affirmer et de se valoriser auprès
de leurs pairs

Des fragilités côté adultes au niveau de l'organisation pédagogique
Il existe des fragilités importantes au niveau de l'organisation pédagogique de certains séjours
(attitudes insécurisantes de la part des personnels éducatifs - conception erronée de l'autonomie - prise
en compte insuffisante des différences du public à l'intérieur d'un même centre - temps libres mal
organisés et surveillés - difficulté à accompagner les émotions des jeunes et des adultes - difficulté à
mettre en mot les conflits et à sortir de la violence). Certaines équipes ont une grande difficulté pour
gérer les micro-violences des jeunes de quartiers relégués. Quelques caractéristiques des centres
(effectif important, mauvais état des locaux, diversité sociale, culturelle et d'âge du public) deviennent
également des facteurs de risques de violences lorsqu'elles ne sont pas prises en compte au niveau de
l'organisation et du fonctionnement.  

Des difficultés en amont du démarrage
En avril 2001, dans une fiche de recommandations pour la prévention des situations difficiles en CVL,
le ministère de la Jeunesse et des Sports insistait sur l'établissement de relations avant le démarrage
du séjour entre les jeunes, les familles, l'organisateur et l'équipe d'encadrement. Cette disposition est
confortée par le décret du 3 mai 2002 relatif au projet éducatif.  Mais, trop souvent encore, des
organisateurs de CV n'ont connaissance du public qu'au démarrage du centre. Dans certains cas, ils
n'ont même pas les coordonnées des familles. Les " intermédiaires " (municipalités, services sociaux,
établissements spécialisés) qui gèrent les inscriptions gardent parfois des informations sur l'origine des
publics par peur de stigmatisation, ce qui nuit à la préparation des équipes. La diversité et l'éloignement
des communes d'origine des jeunes sur un même séjour rendent également difficile la préparation en
amont. Certaines municipalités tombent dans des dérives consistant à se débarrasser des jeunes de
cités durant les périodes de congés scolaires en les plaçant dans des CV. Les familles et les jeunes
peuvent alors être sans informations réelles sur le séjour.



L'information des familles comme celle des jeunes, en amont du centre, permet de prendre
certaines garanties sur une connaissance réelle des séjours qui peut éviter bien des
dérapages ultérieurs. 

Faire particulièrement attention

� à mesurer avec la famille la réalité de la motivation du jeune pour aller en CV, CLSH, ses envies ou
appréhensions...  

� à éviter que se crée, soit par absence d'informations, soit par l'existence d'une "culture du loisir" 
différente ou absente, un décalage important entre l'idée que les familles et les jeunes peuvent se
faire du séjour et la réalité ( lieu, tranches d'âges, activités, règles de vie collective et conditions de
vie quotidienne…)

� à ne pas réduire seulement l'inscription à un acte administratif et commercial. Elle doit jouer 
son rôle de prise de connaissance d'informations, d'exigences et de règles, se traduisant par une
acceptation et un engagement. Dans ce contexte, il est possible d'informer les familles sur les
procédures mises en oeuvre en cas de difficultés, sans  aucune dramatisation.  

Quelques recommandations

� avoir des réunions d'information avec les familles quand c'est possible. Dans tous les cas leur 
remettre des documents d'information simples, précis et compréhensibles

� être prudent sur ce qui est annoncé, en particulier en matière d'activités, pour ne pas devenir ensuite 
prisonnier dans le séjour de contenus ou programmes trop détaillés

� adresser un courrier aux jeunes (adapté à l'âge) précisant les conditions d'hébergement, la nature 
du séjour ou du centre, les activités qui y seront proposées, les règles de vie, les marges
d'autonomie laissées ( par exemple utilisation des téléphones portables ...) 

Avant la CVL, quelle information pour les familles
et les jeunes ?
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DECRET 2002-885 Jeunesse et Sports du 3 mai 2002
Article 4 “Le projet éducatif ainsi que le document mentionné à l'article 3 [le projet pédagogique]
sont communiqués aux représentants légaux des mineurs avant l'accueil de ces derniers.”

INSTRUCTION 01-101 Jeunesse et Sports du 18 mai 2001
… “Un affichage clair du projet de l'organisateur permet d'informer et de préciser que le CVL est
un lieu de vacances, de loisirs et de détente avec des objectifs éducatifs. Il est possible de réduire
certaines incompréhensions et d'éviter des déceptions dues à une conception erronée du CVL
par une information juste des familles et des jeunes sur le projet pédagogique du séjour, les
conditions de fonctionnement (lieu(x) du séjour et conditions d'hébergement, vie quotidienne,
activités) et de construction des règles partagées qui les définissent.” ...
… “Une responsabilisation des jeunes lors de la préparation du séjour peut se faire sous la forme
d'un engagement de leur part sur des règles de vie en collectivité” ...
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� identifier les jeunes les plus fragiles pour permettre une vigilance accrue des animateurs dès le 
début du séjour

� associer les plus grands à la construction du séjour (avant et si c'est impossible, au début du 
séjour en ayant laissé des marges de négociation)

Prévoir dans le budget une ligne information pour permettre, s'il est éloigné, un déplacement
du directeur pour une réunion d'information.

Concevoir une charte de qualité ou d'engagement.



Des foyers de l'enfance, des services sociaux… placent des jeunes durant les vacances
scolaires. Leur accueil correspond aux missions éducatives et sociales des CVL mais
n'empêche pas de prendre certaines précautions.

Faire particulièrement attention

� à poser des exigences par rapport à certaines institutions qui ont tendance parfois à "se débarrasser" 
l'été de jeunes difficiles et sur lesquels aucune information n'est donnée à l'équipe du centre par
crainte que cela remette en cause leur départ

� à connaître ces publics, se préparer à les accueillir, sans les stigmatiser a priori en s'enfermant dans
des représentations, mais sans nier non plus, avec naïveté, leurs réalités leurs différences ou leurs
difficultés

� à définir des conditions d'accueil prenant en compte des groupes importants déjà constitués, "clans",
"bandes" qui risquent de refuser de s'intégrer aux autres dans le centre 

INSTRUCTION 01-101 Jeunesse et Sports du 18 mai 2001 :
… "Lorsque l'enfant ou le jeune est placé pendant l'année, des informations et des coordonnées
du foyer doivent être disponibles, ainsi qu'un numéro de téléphone accessible pendant tout le
séjour. Dans ce cas, il est souhaitable que des relations soient établies avant le séjour entre le
référent du jeune et l'organisateur."…

Quelques recommandations

� informer l'équipe sur l'origine et les caractéristiques des jeunes dans le centre afin de  
garantir une adaptation du projet pédagogique au public accueilli.

� inciter les structures qui placent à associer les familles et les jeunes à l'acte d'inscription et 
non le faire pour eux

� il est particulièrement important qu'un courrier présentant le séjour parvienne à ces jeunes 
� savoir si le jeune voulait venir, s'il a pu réellement choisir, le centre ou le séjour
� que savoir pour accueillir ? les informations événementielles importantes (événements 

familiaux graves…), les fragilités, les risques concernant les personnes ou les informations
sociales générales concernant des groupes (conditions de vie, origines sociales, envoyé par…) 

� qui doit savoir quoi ? l'organisateur et le directeur doivent avoir une rencontre ou un contact en  
amont du séjour avec les structures qui placent. Ils détermineront ce qu'il est vraiment utile de
connaître. Il est impératif de savoir à qui s'adresser en cas de problèmes. En cas de difficulté en
cours de séjour, un contact direct ou téléphonique entre le jeune et ses parents permet bien souvent
d'agir sur son comportement  et d'éviter un éventuel renvoi.

Etablir pendant le déroulement du séjour des contacts (téléphoniques, courriels, fiches…)
avec les structures qui ont placé des jeunes.

Les relations avec les structures qui placent 
des jeunes en CVL
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Exemple de fiche de liaison (Ligue de l'Enseignement)

FICHE DE LIAISON
Elle doit être remplie par le jeune lui-même (aidé par un adulte, si nécessaire), jointe obligatoirement au dossier

d'inscription et contresignée par le responsable légal

RENSEIGNEMENTS
Nom et Prénom : ................................................................................ Date de naissance : ......................................
Adresse : ...................................................................................................................................................................
Code Postal : ..................................................... Téléphone habituel : ............................................................
Téléphone et nom de la personne à contacter en cas d'urgence pendant le séjour (à remplir obligatoirement) :
...................................................................................................................................................................................
Lieu de séjour : ......................................................................   Dates du séjour : ......................................................   

QUESTIONNAIRE
Comment as-tu choisi ce séjour ? (entourer ou souligner les réponses appropriées)
Seul ?  oui / non   Avec tes parents ? oui / non  Un ami ou une amie ? oui / non  Un éducateur ? oui / non
Es-tu déjà parti en centre de vacances ? oui / non  où ? .......................................................................................
Pourquoi as-tu choisi ce séjour ? (entourer ou souligner les réponses appropriées)
la présentation sur le catalogue m'a plu - les activités proposées m'ont attiré - la forme du séjour m'a plu -
l'implantation du centre m'a intéressé - un ami ou une amie m'a donné envie de partir ensemble - la réputation
du centre, l'ambiance m'ont attiré - j'aime bien les vacances avec d'autres jeunes.
Quelles activités as-tu envie de pratiquer ? ..........................................................................................................
Aimes-tu la vie en camping ? oui / non    Recherches-tu des vacances très actives ? oui / non    
Un peu actives ? oui / non    Reposantes ? oui / non
Que souhaites-tu faire pendant le séjour ? : .........................................................................................................
As-tu des propositions à faire à l'équipe du centre de vacances ? ............................................................................
...................................................................................................................................................................................
As-tu des questions, des inquiétudes  ? ....................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................
Souhaites-tu nous rencontrer avant ton départ ? ......................................................................................................

ENGAGEMENT
La vie en groupe nécessite de mettre en place des règles de vie. La réglementation des centres de vacances
impose de respecter des directives précises destinées à assurer la sécurité de tous et les meilleures conditions
de vie collective. L'équipe du Centre de Vacances s'engage à : favoriser des relations conviviales et solidaires
entre tous, respecter le programme d'activités proposées, fournir les moyens nécessaires à la réalisation de ce
programme, à respecter les jeunes par une écoute des besoins et des désirs dans le cadre institutionnel légal
d'un Centre de Vacances. 
Engagement du jeune :
Je m'engage à respecter les règles de vie du séjour, à avoir une attitude correcte avec les autres jeunes, l'équipe
d'encadrement et le personnel de service du Centre de Vacances, les habitants du pays où je vais séjourner. En
cas de non respect de ces règles je suis informé que le Directeur du Centre de Vacances pourra décider de me
renvoyer du séjour. 
Engagement du responsable légal du jeune : 
Je soussigné, ....................................................................................................., responsable du jeune, en qualité
de ............................................................ m'engage à prendre contact par courrier ou par téléphone avec le
Directeur du séjour pour lui transmettre toutes les informations concernant le jeune, nécessaires au bon
fonctionnement du séjour. En cas de renvoi du jeune pour des raisons disciplinaires je m'engage à venir le
récupérer sur le lieu de séjour et à prendre à ma charge la totalité des frais occasionnés par son retour.
Fait  à ......................................................................... date ..........................................................................
signature du jeune : signature du responsable :
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Des difficultés lors du transport, de l'accueil et de la première journée au centre peuvent
marquer la suite du séjour et constituer des éléments générateurs de violence. Ces temps
doivent avoir été pensés dans le projet et la préparation.  

Faire particulièrement attention

� Au voyage en car ou train qui  fait déjà partie du séjour
� A la longueur des voyages qui accentue les risques de "dérapages" 
� A la déstabilisation, l'insécurisation que représente une situation nouvelle et à l'agressivité ou  

l'angoisse qu'elle peut  provoquer 
� A être à l'écoute des soucis et des inquiétudes
� Aux repères mal ou pas posés, aux mauvaises habitudes prises au début du séjour
� A l'absence d'accueil, aux temps de flottement dans la prise en charge des jeunes 
� A l'image d'incohérence et de laxisme que peut renvoyer l'équipe

Transport

Quelques recommandations

� Adapter le nombre d'encadrants (au delà des normes obligatoires) selon les conditions parti-
culières du voyage

� Présence très souhaitable de membres de l'équipe d'encadrement dans le transport ou sinon
de "convoyeurs" en mesure de jouer un rôle d'encadrement éducatif et pouvant donner des
informations sur le centre. Assurer une liaison entre les accompagnateurs et l'équipe du centre sur
d'éventuels incidents.

� Pour des voyages en train, négocier avec la SNCF des compartiments affectés pour éviter en  
particulier que des jeunes se retrouvent momentanément seuls

� Exercer une vigilance particulière aux points d'arrêts

Transport, accueil, première journée :
éviter les “dérapages” ?
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RAPPEL : 
Les normes minimales d'encadrement des CVL s'appliquent aussi durant le transport

INSTRUCTION JEUNESSE ET SPORTS 00-080 du 12 mai 2000 modifiée
"Des précautions indispensables sont à prendre par le responsable du transport : désignation
d'un chef de convoi, possession de la liste des enfants, placement des animateurs prés des
portes et issues de secours, prendre connaissance avec le conducteur du déroulement du trajet
(itinéraire, lieux d'arrêt), rappeler les consignes et recommandations aux enfants pour le bon
déroulement du voyage." 
En application du code de la route, le responsable est également tenu d'informer les mineurs que
le port de la ceinture de sécurité est désormais obligatoire dans les bus qui en sont équipés, sous
peine d'amende. 
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� Bien répartir les accompagnateurs et en cas de voyage de nuit, une veille permanente doit
être assurée par au moins un des accompagnateurs

� Veiller à ce qu'aucun jeune  ne manque de nourriture ou de boisson
� Au retour, s'assurer que tous les jeunes ont été repris en charge par les responsables légaux. En 

cas de problème, rassurer d'abord le jeune, contacter l'organisateur et en dernier recours le service
d'aide sociale à l'enfance

� S'assurer au préalable de l'accompagnement au départ et à l'arrivée des jeunes placés.

Organiser la prise en charge éducative du temps de  transport  en vérifiant la bonne
application de toutes les normes de sécurité avec les outils de La JPA : guide "Enfants et
Espaces" et spécial directeurs 2004 n°403-404  de la revue "Loisirs Education".

Accueil et premier jour

Quelques recommandations

� La direction doit mobiliser toute l'équipe sur l'accueil en soulignant le niveau d'individuali-
sation nécessaire dans une installation de groupe. Elle proposera un cadrage  détaillé de cette
journée et une bonne répartition des tâches (accueil et installation des jeunes, accueil des familles
en CLSH et certains CV). Les inventaires individuels méritent une attention et une organisation
particulières. 

� Organiser par petits groupes, autour d'un jeu, une découverte des personnes et du lieu afin  
de faciliter le repérage. 

� Poser et expliquer des règles, des interdits tout en valorisant ce que le centre permet d'intéres-
sant. Des fléchages et des panneaux peuvent servir de repères pour les lieux comme pour les
règles de fonctionnement.

� Exercer une vigilance particulière sur les rôles ou attitudes qui s'installent (leaders, agressifs,  
rôles filles et garçons dans la vie quotidienne, timides, solitaires …) et ne pas tarder à intervenir
face à des provocations, des intimidations ou des brimades, des attitudes sexistes ou machistes

� Annoncer clairement le programme à venir pour sécuriser et faire un point avec les jeunes sur 
leurs attentes, leur vision du centre pour mesurer d'éventuels décalages

Le premier soir, effectuer entre adultes un bilan spécifique de l'accueil et de l'installation
pour mettre en commun les difficultés rencontrées, à venir, et pour prévoir des recadrages ...

S'il n'est pas obligatoirement question d'imposer une répartition dans les chambres, une
vigilance est néanmoins importante. A éviter en particulier : les enfants avec de grands écarts
d'âges, les enfants isolés au milieu d'une bande de copains… L'intervention des adultes devra
allier fermeté et diplomatie.



La réussite du centre nécessite une connaissance préalable et une prise en compte des
réalités des publics accueillis. Dans un contexte de lien social distendu, la mixité sociale
dans les CVL doit s'organiser pour être réellement  maintenue.   

Faire particulièrement attention

� aux décalages d'âges importants parfois dus à un groupe trop petit
� aux déséquilibres filles-garçons
� à la taille des groupes accueillis afin d'éviter des phénomènes liés à la concentration 
� aux groupes déjà constitués et à forte identité qui ne s'intègrent pas 
� au risque de stigmatisation de certains publics et aux représentations les concernant
� aux décalages sociaux et culturels qui peuvent exister entre des équipes et des jeunes et à ce qu'ils

produisent entre eux comme incompréhensions sur les demandes, propositions ou pratiques
� au manque d'information des équipes sur les caractéristiques des publics accueillis
� à l'inexpérience d'une partie trop importante de l'équipe  

Quelques recommandations

� Avant d'inscrire, s'assurer de la capacité des jeunes à participer à un séjour de vacances  
collectives 

� Eviter l'accueil de groupes constitués avec des fortes crispations identitaires
� Recadrer et négocier sur les règles collectives avec les groupes déjà constitués et à forte identité

que l'on a identifiés
� Anticiper les questions de répartition dans les chambres et les sanitaires en fonction des âges  

différents. Cela vaut pour les rythmes de vie, les capacités, les besoins affectifs et les rapports à 
la sexualité

� Faire attention aux inscriptions "bouclage de budget" qui peuvent déséquilibrer la mixité sociale
du groupe

Prendre en compte le type et la diversité
des publics
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INSTRUCTION 01-101 Jeunesse et Sports du 18 mai 2001 
… "La prise en compte des spécificités culturelles et sociales dans le projet pédagogique ne peut
être effective qu'après une information du directeur et de l'équipe d'encadrement sur le public
accueilli" …

la mixité sociale, le vivre ensemble en CVL ?
c'est permettre à des jeunes de sexes différents, d'origines géographiques, sociales et culturelles
diverses, de pratiquer ensemble des activités de loisirs et d'apprendre ensemble à organiser leur
vie quotidienne.
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� Se donner un projet d'accueil de publics en difficulté réaliste en faisant attention à leur 
nombre, à l'adéquation du centre et du projet à leur réalité, ainsi qu'à l'adéquation de l'équipe et du
nombre d'adultes

Anticiper sur les objets de valeur, les sommes d'argent de poche importantes ... qui
peuvent être sources de difficultés entre jeunes, en pensant à donner des recommandations
aux  familles et aux structures qui placent, en  prenant en compte cela dès l'arrivée au centre.

L'application  de "quotas" très stricts  en CVL concernant la présence de jeunes placés par
des structures spécialisées ou issus de quartiers relégués, ne peut s'accorder avec une
volonté de mixité sociale. Mais celle ci ne s'improvise pas pour autant. La question  de
la composition du groupe de jeunes et de l'adaptation du projet, du budget, de
l'équipe d'encadrement à cette réalité mérite une réflexion approfondie de l'organisateur. 

POUR REUSSIR LA MIXITE SOCIALE :   
"… elle doit même être prévue, organisée, pour que chacun puisse vivre un séjour de vacances
au sens premier, à savoir temps de plaisir, de détente, temps de rupture avec le quotidien et ses
contraintes ; simplement la scolarité pour certains ; un cadre de vie plus particulier, tel que le foyer
d'accueil pour d'autres. Il est donc de la responsabilité des organisateurs de réussir une alchimie
parfois délicate pour que l'intégration  et la participation de tous soient effectives."  

(Jacques Chauvin. Ligue de l'Enseignement)  



De mauvaises conditions générales d'hébergement influent sur le climat du centre et
peuvent provoquer des formes de violences : agressivité, bagarres, dégradations ...

Faire particulièrement attention

� à des lieux d'hébergement trop exigus pour la taille du groupe
� au mélange de divers séjours dans un même lieu 
� à un lieu sale, dégradé qui peut encourager des attitudes similaires
� à une alimentation, un sommeil ou un rythme de vie de mauvaise qualité 
� à des sanitaires insuffisants, mal entretenus ou ne garantissant pas le respect de l'intimité (toilettes

non fermées…)
� au manque d'eau chaude
� aux grands réfectoires bruyants, aux grands dortoirs
� aux espaces de jeux extérieurs inexistants ou trop éloignés
� aux situations particulières que crée l'hébergement dans des campings en particulier très touris-

tiques

Quelques recommandations

� Si possible avoir visité la structure avant le séjour ou en connaître les caractéristiques
� Dans les réunions ou documents d'information, faire une présentation de l'hébergement et être

vigilant à d'éventuelles inadéquations entre l'hébergement annoncé et l'hébergement réel
� Choisir un site d'hébergement offrant de réelles possibilités d'appropriation du lieu par un 

groupe de jeunes en vacances
� Impliquer les jeunes dans la vie, l'aménagement et l'entretien des lieux   
� Favoriser la prise en compte de l'individu (mon coin, mes affaires, mon lit ...) au sein d'un 

environnement sécurisant
� Etre vigilant au nombre de jeunes par chambre ou par tente et à un éloignement trop grand

des adultes des lieux de coucher ; les espaces personnels doivent être préservés des "intrusions"
lorsque le jeune s'y réfugie

� Ne pas laisser trop longtemps en l'état un matériel défectueux ou un lieu dégradé

L’impact de l’hébergement
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INSTRUCTION 01-101 Jeunesse et Sports du 18 mai 2001 :
"Le projet pédagogique doit prendre en compte l'adaptation de l'accueil pour qu'il soit convivial et
chaleureux par l'aménagement des locaux et des espaces… 
En camping, l'encadrement doit être en effectif suffisant au vu des conditions de vie et doit
comprendre une ou plusieurs personnes expérimentées dans ce type de séjour (montage de
tentes, alimentation, appréhension d'un espace particulier)."


